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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

Un rapport  sur  la  diffusion  des  offres  légales  sur  internet  est  remis  chaque année  au
Parlement.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le corollaire de la répression selon les rédacteurs des projets de loi  « HADOPI 1 » et
« HADOPI 2 » doit être la croissance des offres légales disponibles sur internet. Par conséquent, un
rapport d’évaluation de la diffusion légale des œuvres et de l’ouverture réelle des catalogues devra
être remis au Parlement chaque année.


